 SCP BTSG² - Maître Denis GASNIER
Mandataire judiciaire – 51 Rue Maréchal Joffre 06000 NICE
Maître Gilles BROCA

Avocat au Barreau de NICE – 9 Rue Alfred Mortier - NICE
Tél. : 07.82.06.58.74  -  Email : nice.avocat@gmail.com – Case Palais 250

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES EN UN LOT
Dans un ensemble immobilier sis Commune de NICE, 65 Avenue Raoul Dufy, RESIDENCE CORNICHE FLEURIE, (ex. Chemin de la Batterie Russe) cadastré Section NP 35, savoir : le lot 116 : un APPARTEMENT de trois pièces d'une superficie de 63,40 m² (Loi CARREZ)  situé dans le bloc A, au deuxième étage et  les 777/100.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales et les  289/10.000ènes des parties communes spéciales au bloc A ; le lot 84 : une CAVE située au rez-de-chaussée du BLOC A et les 11/100.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales et les 4/10.000èmes des parties communes spéciales au bloc A ; et le lot 34 : Un GARAGE EXTERIEUR formant et les 55/100.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales.
ADJUDICATION le JEUDI 11 décembre 2025 à 9h00 à l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de NICE, Palais de Justice, Place du Palais, 06300 NICE.

Ministère d’avocat postulant obligatoire pour enchérir.

DESIGNATION DES BIENS À VENDRE :

Dans un ensemble immobilier sis Commune de NICE, 65 Avenue Raoul Dufy, RESIDENCE CORNICHE FLEURIE, (ex. Chemin de la Batterie Russe), comprenant quatre blocs dont trois à usage d'habitation et un à usage commercial et de garages, cadastré Section NP 35 pour 98a 35ca, savoir : 
- Le lot 116  : Un APPARTEMENT situé dans le bloc A, dénommé "LES ROSIERS" au deuxième étage desservi par la cage d'escalier trois, ayant sa porte d'entrée au fond du dégagement à gauche, sur le palier de cet étage, comprenant : Entrée avec dégagement , salle de séjour, avec loggia, une cuisine avec placard, séchoir, water-closet, salle de bains avec placard, deux chambres, terrasse, et les 777/100.000èmes  de la propriété du sol et des parties communes générales et les  289/10.000ènes des parties communes spéciales au bloc A ;
- Le Lot 84 : Une CAVE située au rez-de-chaussée du BLOC A, dénommé "LES ROSIERS" portant le numéro 16 au plan et les 11/100.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales et les 4/10.000èmes des parties communes spéciales au bloc A ;

- Le Lot 34) : Un GARAGE EXTERIEUR formant le lot numéro 34 de la division de l'ensemble immobilier et les 55/100.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales.
A LA REQUETE DE :

La SCP BTSG², en son établissement secondaire de NICE, 51 Rue Maréchal Joffre 06000 NICE, prise en la personne de son représentant légal en exercice, Maître Denis GASNIER. 
Ayant pour Avocat Maître Gilles BROCA, Avocat au Barreau de NICE 
DESCRIPTION – OCCUPATION :

Un procès-verbal de description a été dressé par Maître Eric BRUNEAU, Huissier de Justice à NICE, en date du 2 septembre 2025.

Il résulte de ce procès-verbal que les biens et droits immobiliers objet du présent cahier des conditions de la vente sont libres de toutes occupations.
DROIT DE PREEMPTION :

Les biens et droits immobiliers concernés sont inscrits dans le champ d'application du Droit de Préemption Urbain.
CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE :

Le cahier des conditions de vente du 24 septembre 2025 (R.G. : 25/00119) peut être consulté au greffe du Juge de l’Exécution Immobilier du Tribunal Judiciaire de NICE (Palais de Justice, Place du Palais – 06000 NICE) ou au Cabinet de Maître Gilles BROCA (9 Rue Alfred Mortier - 06000 NICE) ou encore à l'adresse internet http://nice-avocat.eu/si.htm.
Les enchères ne peuvent être portées que par un Avocat postulant inscrit au Barreau de NICE.

PAIEMENT DES DROITS D’ENREGISTREMENT ET T.V.A. :


Tous les droits et taxes qui seront dus lors de la vente seront à la charge de l’adjudicataire en sus de son prix.
MISE À PRIX :
CENT QUATRE VINGT SIX MILLE EUROS (186.000 €).
CONSIGNATION POUR ENCHÉRIR :

Par chèque de banque à l'ordre du Bâtonnier de l'Ordre des Avocats du Barreau de NICE, ou caution bancaire irrévocable, d'un montant de 10% de la mise à prix.
DELAI POUR SURENCHERIR :

Une surenchère de 10 % pourra être formée dans les dix jours de l’adjudication par un Avocat inscrit au Barreau de NICE.

PAIEMENT DU PRIX D'ADJUDICATION

En application de l'article R. 643-3 al. 2 du Code de Commerce, le prix devra être réglé dans les trois mois de l'adjudication, y compris les intérêts au taux légal à compter du jour où la vente est devenue définitive, entre les mains de la SCP BTSG² (Me Denis GASNIER), à charge pour elle de le déposer au compte ouvert auprès de la Caisse des Dépôts et consignation.
A défaut de paiement de la totalité du prix et des intérêts dans le délai précité de trois mois, le liquidateur poursuivant la vente pourra enjoindre l'adjudicataire défaillant par simple lettre recommandée de faire le versement sous peine de réitération des enchères.
VISITES :

- Vendredi 28 novembre 2025 de 14h00 à 15h00 ;

- Mardi 2 décembre 2025 de 10h00 à 11h00.
Par le ministère de la S.A.S. SORRENTINO - BRUNEAU, Huissier de Justice à NICE.
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